
Préscolaire pas de transport pas de transport
Début du transport 

 selon l’horaire d’entrée
progressive

Primaire transport 
matin et midi horaire régulier horaire régulier

Secondaire
pas de transport

(Voir horaire des écoles –
entrée progressive)

horaire régulier horaire régulier

En cliquant sur l’autobus, le circuit ou l’école,
vous obtenez plus de détails.

Transport scolaire 2026-2027

Consulter le portail  Mozaïk parents :

En vous connectant au
Portail Parents,

rendez-vous sous
l’onglet dossier.

L’horaire sera disponible à partir 
du 24 août 2026.

1- Heure approximative d'embarquement
2- Numéro de circuit de votre enfant
3- Heure d'arrivée prévue à l’école
4- Heure de départ de l’école
5- Heure approximative d'arrivée à la maison

www.portailparents.ca

*S’assurer d’arriver 
5 à 10 minutes à
l’avance au point

d’embarquement.

Pour connaitre les informations 

La rentrée :

Critères pour
avoir droit au
transport

Les élèves du primaire en
inscription spécifique qui

utilisent normalement
l’autobus du secondaire n’y

auront pas accès le
___________. Les parents

devront assurer le
transport. À venir

https://portailparents.ca/accueil/fr/


Consu ltez   l e  dép l iant

Consu ltez  la  capsu le  

Pour toutes questions :
transport.css@cssfl .gouv.qc.ca
ou 418 854-2370, poste 2100

Je déménage.  À qui dois-je le mentionner?
I l  faut  le  ment ionner à la  secréta i re  d ’ é co le .  I l  faut  compter deux jours
ouvrab les pour tout  changement .

Est-ce que mon enfant peut prendre l ’autobus pour aller à une autre
adresse de façon occasionnelle  (ami,  famille)  ou durant ma semaine
de vacances ?
Non ,  ce  n ’ est  pas poss ib le  pour la  sécur i té  des é lèves .  Le  serv i ce  de
transport  est  offert  sur une base régu l ière  aux adresses présentes dans le
doss ier  de l ’ é l ève .  Vous devez fourn ir  un hora ire  mensue l  à  l ’ é co le  pour les
hora ires var iab les .  Aucun changement n ’est  accepté .  Les parents do ivent
assurer  leur  transport  dans ces cas- là .

I l  est de la responsabil ité du parent
de s ’assurer d’avoir quelqu’un pour

accueil l ir  son enfant à la maison, en
fin de journée.

Est-ce que mon enfant a droit à une deuxième adresse?
Oui ,  mais  seu lement pour les  é lèves du présco la i re  et  du pr imaire .  Ces
é lèves ont dro i t  à  une adresse complémenta ire  qu i  peut  être  le  CPE ,  un
serv i ce  de garde pr ivé ,  l es  grands-parents ,  etc .  Le  transport  à cette  adresse
do i t  être  se lon un hora ire  régu l ier  ou déterminé mensue l lement .

Est-ce que mon enfant a droit au transport en garde partagée?
Oui ,  s i  un parcours d ’autobus passe dé jà  par l ’ adresse de l ’ autre  parent et
que l ’ hora i re  de garde est  régu l ier .  Formula i re  d ispon ib le  i c i .  

Comment fonctionne le transport scolaire si  mon enfant va au service
de garde scolaire?

Élève régu l ier  de 1  à  4  jours /semaine :  Fourn ir  un hora ire  mensue l  au serv i ce
de garde et  à  la  secréta i re .  Aucun changement d ’hora ire  pour envoyer les
enfants par le  transport  sco la i re  n ’ est  poss ib le .

É lève régu l ier  5 jours /semaine :  L ’ é lève  n ’a  pas accès au transport  sco la i re
lorsqu ’ i l  est  au serv i ce  de garde .  Les b i l l e ts  remis à l ’ ense ignant ou un appe l
le  mat in pour fa i re  un changement ,  ce  n ’ est  pas poss ib le .   

Renseignements importants au
sujet du transport scolaire

Objets permis dans l ’autobus :

https://cssfl.gouv.qc.ca/index.php/je-suis-parent/transport-scolaire/politique-et-reglements-transport-scolaire
https://cssfl.gouv.qc.ca/index.php/je-suis-parent/transport-scolaire/politique-et-reglements-transport-scolaire
https://cssfl.gouv.qc.ca/index.php/je-suis-parent/transport-scolaire/politique-et-reglements-transport-scolaire
https://www.youtube.com/watch?v=4CY98JtxLKo
https://www.youtube.com/watch?v=4CY98JtxLKo
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=iNyYDxeSDkeBCYkljUE9z8tEyRTptQdGtpk0G2hzPopUN0o4UjhKUjg4UjhHRUFCMU1GQ1FMT1BERS4u&route=shorturl

